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auteurs affirment pour conclure que le français de cette communauté peut être considéré 
comme une variété de français laurentien. 

Cet ouvrage de Robert A. Papen et Sandrine Hallion était nécessaire. Nous avons 
relevé quelques coquilles et, à certains endroits, la mise en page manquait d’uniformité. 
Toutefois, cela ne gêne en rien la lecture. Le fil directeur est clair – une analyse socio-
linguistique des variétés de français laurentien à travers l’Ouest canadien – ce qui per-
met au lecteur de suivre facilement le développement des idées et d’avoir une bonne 
vue d’ensemble du fait français à l’Ouest des Grands Lacs. Il convient de souligner en 
terminant qu’il s’agit d’un volume clairement ancré dans le domaine de la linguistique 
variationniste. Les spécialistes le liront non seulement avec profit, mais certainement 
aussi avec grand plaisir.

Isabelle C. MONNIN

Laurence ARRIGHI / Matthieu LEBLANC, La francophonie en Acadie. 
Dynamiques sociales et langagières. Textes en hommage à Louise Péronnet, 
Sudbury (Canada), Prise de parole, 2014, 366 pages.

Il s’agit là d’un ouvrage collectif publié à l’occasion du départ à la retraite de Louise 
Péronnet, spécialiste du français acadien ayant joué un rôle central dans l’institution-
nalisation de la recherche dans son domaine, en particulier à l’Université de Moncton 
(Nouveau-Brunswick, Canada). Élève de Gaston Tuaillon, Louise Péronnet est connue 
entre autres pour ses travaux sur le français du Sud-Est de sa province 1 ainsi que pour 
sa participation à l’élaboration de l’Atlas linguistique du vocabulaire maritime acadien 
(Québec, PUL, 1998). 

Le recueil s’ouvre sur un texte de présentation rédigé par Annette Boudreau, qui 
résume en quelques pages [5-12] la carrière de l’émérite. Il est suivi d’une « Introduction » 
à l’ouvrage, qui rappelle la tenue du « colloque international sur la situation du français 
en Acadie en hommage à Louise Péronnet » (Moncton, septembre 2010) sur lequel sont 
basés ces hommages, puis présente brièvement les différentes contributions. Les deux 
premières parlent de législation linguistique, d’un point de vue respectivement théorique 
et empirique. Le recueil s’ouvre sur « Les droits linguistiques, la démocratie et la judi-
ciarisation » [23-42], de Michel Doucet, qui se pose des questions de philosophie poli-
tique sur le problème des droits linguistiques et de leur nature collective ou individuelle, 
politique ou judiciaire, dans le contexte du Nouveau-Brunswick. Luc Léger enchaîne 
avec « Les limites de l’aménagement linguistique actuel du Nouveau-Brunswick : quelles 
incidences pour les travailleuses et les travailleurs des entreprises du secteur privé ? »  
[43-59]. Il s’agit plus précisément d’une enquête menée auprès des travailleurs fran-
cophones (donc bilingues, dans le contexte néo-brunswickois) d’un centre d’appel. 
La situation à laquelle ces employés sont confrontés (toute la hiérarchie leur parle en 

1	 L. Péronnet, Le parler acadien du Sud-Est du Nouveau-Brunswick. Éléments gram-
maticaux et lexicaux, Peter Lang, New York, 1989 ; sur cet ouvrage, voir ici 54 (1990), 
617-618.
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anglais, aucune documentation en français n’est mise à leur disposition pour mieux ser-
vir la clientèle francophone) montre bien que le statut officiellement « bilingue » de cette 
province canadienne ne concerne en fait que les institutions proprement gouvernemen-
tales, publiques, et n’oblige en rien les entreprises privées à faire le moindre effort pour 
se franciser – contrairement à ce qui est le cas dans la province voisine, le Québec, offi-
ciellement unilingue français. 

Les autres contributions relèvent des différentes branches de la linguistique, que 
l’approche soit interne ou, pour la plupart d’entre elles, externe. Elles n’ont pas été 
regroupées par thématiques. En voici l’aperçu dans l’ordre du volume :

Françoise Gadet propose « Quelques réflexions sur la notion de variété, en réfé-
rence à l’acadien » [61-79]. L’auteure y rappelle ses nombreuses mises en garde contre le 
concept même de variété, dont les contours sont toujours difficiles à établir sur la base de 
critères strictement internes. 

Pierre-Don Giancarli signe un article sur « La forme pronominale en québécois  
(se + être) et en acadien (se + avoir) » [81-105]. L’auteur constate que les deux fonction-
nements présentent une opposition radicale (le franco-québécois va de pair avec le fran-
çais d’Europe alors que le français acadien a généralisé l’auxiliaire avoir) et propose 
une « Tentative d’explication » [85]. En fait d’explication, il s’agit plus précisément d’une 
modélisation en synchronie, de nature interne ; la question de savoir pourquoi l’acadien 
se distingue du québécois sur ce point reste ouverte. Le travail d’édition aurait pu être 
plus soigné : le traitement des italiques est régulièrement fautif, qu’il s’agisse de leur 
absence (« le /s/ du clitique se permet déjà d’éviter le hiatus » > « le /s/ du clitique se per-
met déjà d’éviter le hiatus » [85]) ou de leur présence intempestive (« sur 213 occurrences, 
3 sont en être et 210 en avoir » > « sur 213 occurrences, 3 sont en être et 210 en avoir » [85], 
etc. etc.). 

Dans « Les particules voir et -ti dans le français acadien et louisianais : deux parti-
cules à cheval entre lexique et syntaxe » [107-34], Julia Hennemann et Ingrid Neumann-
Holzschuh se consacrent à l’étude de deux traits bien représentés en (a)cadien. L’article 
fait d’abord le point sur la question générale des « continuités et discontinuités » entre 
acadien et louisianais dans le domaine morphosyntaxique. La 2e section est consacrée à 
la particule voir, qui fonctionne non seulement avec des impératifs (ce qui est répandu en 
français), mais aussi dans des phrases interrogatives (phénomène attesté seulement en 
Acadie, à l’exclusion même de la Louisiane). La 3e section se penche sur le grammème -ti 
(interrogatif et exclamatif), « très répandu en Acadie mais peu fréquent en Louisiane » 
[122]. En conclusion, il est rappelé que « le français louisianais est une variété autonome 
du français d’Amérique du Nord » [129], et donc implicitement qu’il ne s’agit pas sim-
plement d’une variété d’acadien. Les cinq pages de bibliographie rendront de grands 
services ; mais on se demande pourquoi les éditeurs ont repris toutes les références dans 
les 144 notes de bas de page (plus de la moitié de la page 108 est occupée par des réfé-
rences infrapaginales qui font double emploi avec la bibliographie). Le système de cita-
tion « auteur année, page » aurait permis d’économiser beaucoup de papier.

« Lorsque la reformulation joue sur deux langues : l’exemple du discours d’une radio 
communautaire de la Nouvelle-Écosse » [135-61], de Cristina Petraş, illustre les diffé-
rentes fonctions communicatives de l’auto- et de l’hétéro-reformulation dans un contexte 
bilingue et public. 
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Dans « La politesse et les variations culturelles : description des termes d’adresse 
dans les parlers acadiens du Sud-Est du Nouveau-Brunswick » [163-82], Sylvia Kaspa-
rian et Pierre Gérin analysent les traits les plus spécifiques de l’acadianité en matière de 
termes d’adresse, à partir de corpus authentiques, écrits (courriels) et oraux (émissions 
de radio et de télévision, énoncés relevés au quotidien). Ce qui retient le plus l’attention 
de l’observateur externe est l’utilisation de « Monsieur / Madame » avec le prénom, en 
combinaison éventuelle avec le tutoiement ; quant à « s’il-vous-plaît », tout comme au 
Québec, il est figé et peut s’employer avec des interlocuteurs que l’on tutoie. 

Marie-Ève Perrot analyse les « Représentations du chiac dans L’Acadie nouvelle 
contemporaine (2000-2010) : définition, désignation, évaluation » [183-204]. L’Acadie 
nouvelle est le « seul quotidien généraliste de langue française diffusé dans l’ensemble du 
Nouveau-Brunswick » [184]. Alors qu’autrefois les discours des élites étaient très majori-
tairement hostiles au chiac (le parler vernaculaire local, vu comme fortement anglicisé), 
la discussion en cette première décennie du XXIe siècle consiste plutôt à se demander 
quelles sont les limites qu’il convient de lui assigner. 

« La francisation dans les écoles du Nouveau-Brunswick : défis et moyens » [223-45], 
de Marianne Cormier et Anne Lowe, propose une modélisation des différents types 
d’interventions pédagogiques observés dans les écoles offrant des programmes de fran-
cisation aux élèves anglophones. Il arrive en effet que des parents n’ayant pas transmis 
le français à leurs enfants désirent tout de même que ceux-ci acquièrent la maîtrise de 
la langue française à l’école. La francisation de ces élèves est un enjeu important pour 
l’avenir du français en milieu minoritaire. 

Dans « L’immigration francophone en Acadie du Nouveau-Brunswick : du bain béni 
[sic] pour les francophonies minoritaires ? » [247-67] 2, Marie-Laure Tending s’est pen-
chée sur les attitudes des immigrants africains « francophones » (ou qui ont à tout le 
moins appris le français comme langue de scolarisation) envers le fait français en Aca-
die. De manière assez surprenante, il ressort de certains entretiens que ces locuteurs 
s’identifient avec le peuple acadien en raison de son histoire de peuple « colonisé », un 
destin qui leur inspire de l’empathie car ils se perçoivent eux-mêmes comme des victimes 
de la colonisation. L’étude étant strictement qualitative et non quantitative, il est impos-
sible d’évaluer la proportion d’immigrants africains qui sont prêts à se reconnaître dans 
cette attitude, mais le fait que certains d’entre eux se sentent solidaires des Acadiens 
pour des raisons d’histoire coloniale est, en soi, très intéressant. 

Émilie Urbain signe un article intitulé « Des représentations aux dénominations et 
des dénominations à l’histoire : les enjeux de la glottonymie dans l’historiographie du 
français d’Acadie et de Louisiane » [309-35]. Il est bien connu qu’un glottonyme n’est 
jamais neutre, pas plus que le fait d’opter pour langue, dialecte ou patois (etc.) comme 
étiquette métalinguistique. Ce que parlent les Acadiens et les Louisianais a été dési-
gné de bien des manières, toutes révélatrices et significatives, comme l’illustre l’auteure 
de l’article. On notera en particulier le glissement récent de français cadien à français 
(régional) louisianais [325, n. 39], induit par les recherches les plus récentes sur la nature 
et l’histoire du français en Louisiane. 

2	 Par respect pour la récipiendaire de ces hommages, on corrigera en page 258  
« Perronet » > « Péronnet ».
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Dans « Discours réflexifs de lexicographes acadiens : entre description et justification 
de l’œuvre » [337-55], Laurence Arrighi et Karine Gauvin reprochent aux lexicographes 3 
du français acadien de donner une image poussiéreuse de celui-ci. On ne peut que les 
inviter à proposer leur propre dictionnaire : la lexicographie du français acadien est très 
lacunaire et tout nouvel ouvrage sera le bienvenu, surtout s’il entend offrir au public 
une nomenclature plus représentative de ce qui se dit et s’écrit de nos jours – ce qui va 
d’ailleurs impliquer de tenir compte d’innombrables anglicismes, les éternels oubliés ; il 
faudra aussi décider du traitement à accorder aux nombreux diatopismes que l’acadien a 
en commun avec le laurentien, lesquels se retrouvent souvent exclus dans une démarche 
doublement différentielle. En attendant, on sera reconnaissant envers les lexicographes 
de l’acadien pour leurs travaux : nous pensons en particulier au Dictionnaire du français 
acadien d’Yves Cormier (1999), ouvrage philologique d’excellente tenue, qui replace les 
particularités lexicales de l’acadien dans un contexte historique et géographique plus 
large. Si cet ouvrage n’existait pas, il faudrait l’inventer.

L’ouvrage se termine par une « Bibliographie de Louise Péronnet » [357-64], rédigée 
par Laurence Arrighi, mais ne comporte pas d’index des auteurs cités ni des concepts. 
La formule des Hommages, décriée par certains, permet d’enrichir le corpus des publi-
cations sur des domaines très pointus, comme c’est le cas du français acadien. Les contri-
butions réunies dans ce recueil sont, comme c’est toujours le cas, très variées. Les lec-
teurs qui s’intéressent aux français d’Amérique ainsi qu’aux communautés linguistiques 
minoritaires y trouveront leur profit.

André THIBAULT

Philipp KRÄMER, Die französische Kreolistik im 19. Jahrhundert. Ras-
sismus und Determinismus in der kolonialen Philologie, Hamburg, Buske  
(Kreolische Bibliothek 25), 2014, VIII + 232 pages.

Philipp KRÄMER (ed.), Ausgewählte Arbeiten der Kreolistik des 19. Jahr-
hunderts. Selected Works from 19th Century Creolistics. Emilio Teza, Thomas 
Russell, Eric Pontoppidan, Adolpho Coelho, Hamburg, Buske (Kreolische 
Bibliothek 24), 2014, XVI + 184 pages.

Ces deux volumes, publiés à peu de temps de distance par Philipp Krämer, 
concernent un chapitre de l’histoire de la linguistique, à savoir les débuts des études 
des langues créoles. Dans le premier, Philipp Krämer fait une analyse approfondie de 
certains aspects idéologiques des premières études des langues créoles à base lexicale 
française, guidé par le concept-clé du racisme. Dans le deuxième, il a rassemblé et en 
partie traduit en allemand des articles de la même époque sur d’autres créoles et les a fait 
commenter par ses collègues-créolistes. On peut considérer ce deuxième volume comme 
un supplément au premier.

3	 Il s’agit, dans l’article recensé, du Glossaire acadien de Pascal Poirier (1927), du 
Glossaire du vieux parler acadien d’Éphrem Boudreau (1988) et du Dictionnaire du 
français acadien d’Yves Cormier (1999).


